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Monsieur LABORIE André                                     Le  4 juin  2009
N°2 rue de la Forge
31650 Saint Orens.
Courrier Poste Restante Saint Orens.
« Sans domicile fixe depuis le 27 mars 2008 »
Tél : 06-14-29-21-74
Mail : laboriandr@yahoo.fr

Monsieur le Président de la Chambre 
Criminelle de la cour de Cassation
5 Quai de l’horloge
75000 PARIS

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 029 621 5674 0.

Partie civile : LABORIE André 

Ordonnance du 8 mai 2009 rendu par la chambre de l’instruction au T.G.I de PARIS et sur 
ordonnance N° 2009/03830, registre N° 09/70

Requête déposée article 570- 571 du NCPP
                                                                         

Monsieur le Président,

Au vu de l’urgence, par la présente je vous dépose une requête pour faire déclarer le 
pourvoi immédiatement recevable contre l’ordonnance du 8 mai 2009  rendue par la chambre 
de l’instruction aux références ci-dessus.

Décision  distincte du jugement sur le fond, le fond restant à intervenir après instruction.

Décision prise dans le seul but de ne pas instruire l’affaire.

 Je vous communique le mémoire.
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Dans l’attente de vous lire, je vous prie de croire Monsieur le Président de la Chambre 
Criminelle de la Cour de Cassation à l’expression de mes sentiments distingués.

                                                                                                Monsieur André LABORIE 
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